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VU le code de l’environnement, notamment l’article R. 212-27, 
VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2022-2027 
portant sur la couverture intégrale du bassin Adour-Garonne par des schémas d’aménagement et de gestion 
des eaux, 
VU l’arrêté interpréfectoral en date du 14 septembre 2004 délimitant le périmètre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour modifié par l’arrêté interpréfectoral en 
date du 4 octobre 2022, 
VU la décision de la commission locale de l’eau du bassin amont de l’Adour en date du 27 septembre 2023 
d’intégrer du bassin du Louts au SAGE Adour amont,  

 
La disposition A1 du SDAGE 2022-2027 prévoit que l’ensemble du bassin Adour-Garonne soit 
couvert par des SAGE à l’horizon 2027. Dans ce contexte, l’Agence de l’eau a sollicité le 
positionnement de la commission locale de l’eau sur l’opportunité d’intégrer le bassin du Louts au 
SAGE Adour amont à l’occasion de la révision du document et compte tenu de la cohérence 
hydrographique entre le Louts et le bassin amont de l’Adour, le Louts et l’Adour confluant sur le 
bassin du SAGE Adour amont. Le 27 septembre 2023, la commission locale de l’eau s’est positionnée 
unanimement en faveur de l’intégration du Louts au périmètre du SAGE Adour amont, considérant 
notamment la taille du territoire à intégrer et l’absence d’enjeux spécifiques sur le bassin du Louts 
qui ne seraient pas présents sur le reste du bassin de l’Adour. 
 
L’intégration du bassin du Louts au SAGE Adour amont ferait passer le périmètre du SAGE de 4 513 
km² à 4 806 km² et de 549 communes à 575 communes, soit l’intégration de 6 communes des 
Pyrénées-Atlantiques et 20 communes des Landes. En outre, 20 communes de ces départements 
actuellement partiellement intégrées au SAGE Adour amont seraient complètement couvertes par 
le SAGE Adour amont du fait de l’extension du périmètre. L’intégration du Louts sera sans effet sur 
le périmètre du SAGE dans le Gers et les Hautes-Pyrénées. 
 
Sur la base de la décision de la commission locale de l’eau du SAGE Adour amont, et comme le 
prévoit l’article R. 212-27 du code de l’environnement, les services de l’État ont sollicité, outre le 
préfet coordonnateur de bassin et le comité de bassin, les différentes collectivités concernées pour 
avis, soit les conseils régionaux, les conseils départementaux, l’établissement public territorial de 

SEANCE DU 16 novembre 2023 

L’an deux mille vingt-deux, le 16 novembre 2023 à 18h00, le Conseil Municipal de la 
Commune de Tournay, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Monsieur Nicolas DATAS-TAPIE. 
 

Présents : MM. Francis ARTIGUE, Jérôme ARTIGUE, Patrick BRU, Régis CINQ-FRAIS, 
Nicolas DATAS TAPIE, Laurent HAEST, Roger SETAU et Pierre SEUBE, Mmes Dominique 
ARNE, Dominique BARIS, et Marie MAURY.  
 

Absents :  
Florian PARENT donne procuration à Pierre SEUBE 
Céline FAGET donne procuration à Jérôme ARTIGUE 
Monique CHAUSSERIE donne procuration à Dominique BARIS 
Jean-Louis GABAS  
 

Secrétaire de séance : Dominique ARNE 

Projet d’intégration du bassin du Louts au périmètre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour 

 

Nombre de membres en exercice : 15 

Ayant pris part à la délibération : 15 

Date de la convocation : 28/09/2022 

Date d’affichage : 04/10/2022 

DELIBERATION n° 2023-082 



  

bassin, ainsi que les communes dont le territoire est situé pour tout ou partie dans le périmètre. Les 
avis seront réputés favorables s’ils n’interviennent pas dans un délai de quatre mois. 
 
Le conseil municipal, apres avoir délibéré décide à l’unanimité : 

- De donner un avis favorable à la proposition d’extension du périmètre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour. 

- D’autoriser M. le Maire a se charger de l’exécution de la présente délibération. 
 

Fait et délibéré le 16/11/2023 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

Nicolas DATAS TAPIE  


